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Extrait :

Mme la présidente.  - Amendement n°583, présenté par M. Bizet.

Compléter le 1° du I de cet article par un alinéa ainsi rédigé :

« ....° D'un cercle de visibilité dont est exclue l'implantation d'éoliennes et dont le rayon sera déterminé en fonction de la visibilité notamment du littoral, des sites emblématiques, des sites classés et des monuments historiques, et pourra aller jusqu'à 10 kilomètres au moins ou plus lorsque la protection des cônes de vues remarquables le justifiera. » 

M. Jean Bizet.  - Je regrette que M. du Luart ne puisse défendre son amendement n°339, identique au mien ; il l'aurait fait avec un talent supérieur à celui que je puis déployer. Mon amendement ajoute le critère de visibilité à ceux relatifs à la création des zones de développement de l'éolien. Il reprend les instructions du Gouvernement aux préfets de région et de département en date du 15 septembre 2008. 

Comme M. Le Grand, je souhaite que l'on mesure l'impact global de l'implantation d'éoliennes au cas où plusieurs projets seraient juxtaposés.

Je suis loin d'être un anti-éolien primaire, je suis trop respectueux des engagements européens pris par la France. Mais si l'on met des éoliennes n'importe où et n'importe comment, on va susciter des réactions de rejet. Dans des paysages neutres comme les zones céréalières, pourquoi pas ? Mais pas dans le bocage ! Pensons aussi à tous ces touristes étrangers qui viennent visiter nos beaux paysages ! La France est une destination touristique.

M. Bruno Sido, rapporteur.  - L'amendement de M. du Luart n'était pas tout à fait identique au vôtre...

Le texte prévoit déjà que les monuments historiques soient pris en compte. L'administration, qui va au-delà des exigences de la loi actuelle, prend aussi en compte la notion d'encerclement. De ce fait, cet amendement est quasi satisfait et peut être retiré.

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d'État.  - Je comprends l'inquiétude que suscitent des projets comme celui du Mont Saint-Michel mais justement, ce ne sont que des projets aberrants, qui n'ont aucune chance d'aboutir.

La différence qu'apporte votre amendement est qu'il instaure une interdiction absolue. Si l'on vous suivait, comme il y a 40 000 monuments historiques en France, on ne pourrait pratiquement plus installer d'éoliennes ! Les textes actuels sont déjà amplement suffisants pour contrecarrer des projets comme ceux qui vous effraient.

M. Jean Bizet.  - Nous avons en France des endroits remarquables qui exigent que l'on soit plus coercitif. Je suis conscient des risques que je cours mais je maintiens mon amendement.

L'amendement n°583 n'est pas adopté.
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MIDI LIBRE
http://www.midilibre.com/articles/2009/10/14/CP-Severac-le-Chateau-AG-du-CCSS-vendredi-958086.php5 

Édition du mercredi 14 octobre 2009 

Sévérac-le-Château AG du CCSS vendredi

EXTRAIT
Viala-du-Tarn
Conseil municipal
Une réunion aura lieu 
en séance publique à la mairie, salle du conseil, vendredi 16 octobre à 20 h 30.
Ordre du jour : éoliennes, délibération à signer.
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Le projet d'éoliennes fait débat 
Le projet d'éoliennes fait débat Une réunion portant sur l'implantation d'éoliennes sur la commune | présents la Société Raz, de Tournefeuille, près de Toulouse, promoteur de projet, et le collectif Agir pour le Lévézou (parc de Salles-Curan, 29 éoliennes) 
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Au château de Barly, la grève des visites se poursuit pour protester contre l'implantation d'éoliennes

mardi 13.10.2009, 05:02 - La Voix du Nord 

|  COLÈRE |

Lors des Journées du patrimoine, Bernard Dragesco, propriétaire, avait (comme la propriétaire du château de Grand-Rullecourt), décidé de faire «  grève », afin de protester contre l'implantation d'éoliennes dans le secteur. Les Journées du patrimoine sont passées, mais Bernard Dragesco continue son combat. Et la grève se poursuit 

... 


PAR ALEXIS DEGROOTE 

saintpol@lavoixdunord.fr
Le château de Barly, Bernard Dragesco pourrait en parler pendant des heures. Son histoire, son architecture, ses secrets... il les connaît sur le bout des doigts. Mais de son château, pour l'instant, il n'en parle plus aux visiteurs. Car les visites (sur demande tout au long de l'année), sont suspendues. 

Au château de Barly, c'est la grève ! « L'été, on ouvrait en juillet et en août. Là, on va réduire cette période, du 1er juillet au 15 août. Et je n'ouvre plus aux groupes hors saison ! » Une décision doublement pénalisante. D'abord pour le propriétaire. « Certes, ce n'est pas énorme, comme revenu, mais chaque année, on recevait entre 1 500 et 2 000 personnes. Cet argent pouvait servir à faire des travaux dans le château. » Pénalisante, la décision l'est aussi pour les touristes, qui veulent découvrir le territoire et qui « viennent parfois de loin pour visiter le château ». Pour Bernard Dragesco, cette grève a pour but premier de faire parler de son combat contre les éoliennes et un projet de 26 machines sur le secteur. « Suite à la grève lors des Journées du patrimoine, j'ai reçu de nombreux courriers, e-mails, coups de téléphone... » Et si cette grève des visites est la partie visible du combat, une autre partie, moins visible celle-là, se poursuit, sur le terrain judiciaire. 

Recours gracieux rejeté 

Cet été, un recours gracieux avait été déposé auprès du préfet demandant l'annulation de la décision autorisant l'implantation d'éoliennes. Il y a peu, Bernard Dragesco a reçu une réponse de la préfecture : le recours est rejeté. « Le préfet nous dit que l'on n'apporte pas d'éléments nouveaux dans le dossier. » Mais pas question de baisser les bras. « Aujourd'hui, il nous faut trouver de nouveaux éléments, mais pas sur la protection du patrimoine, etc. 

Sauf si on dit que le juge en première instance a jugé en méconnaissance du dossier. Notre avocat reprend le dossier depuis le début. La deuxième solution serait de trouver un vice de forme, dans ce dossier qui date tout de même de 2003. » Pour l'instant, « on n'a pas encore déposé de recours. On a deux mois, jusqu'au 2 novembre pour aller au tribunal administratif. J'attends les conclusions et les conseils de l'avocat. 

 » Car Bernard Dragesco n'en démord pas. « Ces éoliennes vont détruire le patrimoine de la communauté de communes. Ici, c'est la zone où il y a le plus de patrimoine historique. Si les éoliennes étaient la solution, si c'était rentable, productif, je me plierais au bien commun. Le bien commun prime sur le patrimoine. Si c'est utile, on ne peut pas s'opposer, il faut vivre avec son temps. Mais là, c'est évitable, ça ne sert à rien ! De plus, si je m'oppose au projet, ce n'est pas uniquement pour ma vue, mon patrimoine. Il faut aussi voir la proximité par rapport à certaines habitations. Dans les nouveaux projets éoliens, on met les machines assez loin des habitations. Là, ce n'est pas le cas. Certaines habitations risquent de perdre au moins 30 % de leur valeur... » D'ici quelques jours, on devrait donc savoir si un recours est déposé auprès du tribunal administratif de Lille. Si tel était le cas, le projet serait de nouveau repoussé. « On ira jusqu'au bout du processus. Là, on repousse l'échéance, mais on espère bien avoir gain de cause ! » • 
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Actu-Environnement.com

http://www.actu-environnement.com/ae/news/volkswind_somme_parc_eolien_val_de_noye_siemens_ferme_eoliennes_8568.php4 

Les sénateurs de l'opposition ont fait valider un amendement fixant des objectifs intermédiaires de développement des éoliennes : 4.500 MW installés entre 2009 et 2011, 5.000 MW supplémentaires sur la période 2012-2014, 5.500 MW pour 2015-2017 et 6.000 MW entre 2018 et 2020 pour atteindre les 25.000 MW de production en 2020, conformément aux engagements du Grenelle 1.
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ZOOM43
http://www.zoom43.fr/actu/ACT_detail.asp?strId=36865
Le projet d'installation d'éoliennes sur les crêtes du Devès en débat 

Les associations "Prends garde au vent" et "Vent de raison" organisent une réunion d'information contre l'éolien industriel et particulièrement le projet d'installation d'éoliennes sur les crêtes du Devès ce vendredi 16 octobre à Reilhac, près de Langeac, à 20h30, à la salle polyvalente
Un projet d'implantation d'éoliennes de 150m est en cours sur les crêtes du Devès. Selon les associations Prends garde au vent et Vent de raison, "ces engins bouleverseront la vie des habitants et des animaux, l'impact visuel et sonore fera de vous des victimes du lobby éolien". Elles proposent d'expliquer que "l'éolien n'est pas le sauveur de la planète, bien au contraire". Des témoignages et des exemples locaux sont au programme. Les associations répondront aux questions et inquiétudes du public. 

"Prends garde au vent" et "Vent de raison" ont invité à cette réunion de nombreux élus, comme le député Jean Proriol, Michel Joubert, le président de la communauté d'agglomération du Puy ou encore des élus de la communauté de communes des Portes d'Auvergne, car selon elles, les élus seraient souvent "dans l'ignorance en matière d'éolien". Il s'agit donc là de confronter les élus à la réticence d'une frange de la population.

La réunion a lieu ce vendredi 16 octobre à Reilhac, près de Langeac, à 20h30, à la salle polyvalente.
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L'EST ECLAIR 
http://www.lest-eclair.fr/index.php/cms/13/article/367134/Eoliennes___vers_une_mise_en__uvre_debut_2010  

Bar-sur-Seine   

Eoliennes : vers une mise en œuvre début 2010

Deux zones pourraient recevoir des éoliennes sur le secteur de Magnant et de Bar-sur-Seine 

La zone de développement éolien (ZDE), dont le projet est porté par le Pays Barséquanais et plus particulièrement la commune de Bar-sur-Seine, pourrait bien voir le jour sur le secteur en début d'année prochaine.
Le dossier a été déposé à la Dreal (Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement) et les élus attendent que soit reconnue la recevabilité du dossier qui devrait, si c'est le cas, subir ensuite cinq à six mois d'instruction avant que la ZDE puisse être créée. Ce qui pourrait intervenir au premier trimestre de l'année prochaine.
C'est donc en 2010 que les projets pourraient être étudiés.
Deux zones avaient été potentiellement retenues : sur le secteur de Magnant, Fralignes, Bourguignons d'une part ; sur celui de Jully-sur-Sarce, Bar-sur-Seine, Villemorien, Polisot et Polisy d'autre part. La zone de Bragelogne-Beauvoir ayant été abandonnée en raison du vignoble.
Plusieurs développeurs sont intéressés. L'un d'entre eux aurait même déposé une demande de permis de construire qui ne pourra être instruite qu'une fois la ZDE créée.
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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THE WASHINGTON POST
http://www.washingtonpost.com/wp-dyn/content/article/2009/10/10/AR2009101001901.html
Aux detracteurs habituels : même aux USA on parle de la manif du Mont Saint Michel !!!!!!

Clean Energy Splits France

It's Carbon vs. Countryside in Environmental Battle Over Plan for Windmills Near Coastal Shrine

By Edward Cody
Washington Post Foreign Service 
Sunday, October 11, 2009 

http://www.washingtonpost.com/wp-dyn/content/article/2009/10/10/AR2009101001901.html
MONT-SAINT-MICHEL, France – Over the centuries, this iconic shrine on the Normandy coast has seen more than its share of battles. The latest skirmish involves not knights in shining armor, but opposing camps of environmentalists, jousting over the wisdom of installing windmill farms on nearby hillsides to turn sea breezes into clean energy.
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MONT-SAINT-MICHEL, France -- Over the centuries, this iconic shrine on the Normandy coast has seen more than its share of battles. The latest skirmish involves not knights in shining armor, but opposing camps of environmentalists, jousting over the wisdom of installing windmill farms on nearby hillsides to turn sea breezes into clean energy. 
Although played out in a medieval setting, it is a conflict of the times -- and in many ways a struggle between two good causes. On one side are those who want to reduce carbon emissions by drawing electricity out of wind. On the other stand equally dedicated ecologists who say the sight of 21st-century windmills churning above the tidal flats around Mont-Saint-Michel would detract from one of the world's most striking and best-known monuments. 
"Mont-Saint-Michel represents 13 centuries of history," said Corinne Gressier, a nurse who lives in the ridge-top village of Argouges, where some of the disputed windmills would rise. "Excuse me, but if we can't prevent this site from being ruined, I don't know what to tell you." 
The project has the support of local officials and President Nicolas Sarkozy's government. For these advocates of the environment, it would be a worthy contribution to France's program to expand its 2,500 windmills producing 4,500 megawatts a year to 8,500 producing 25,000 megawatts by 2020. 
A push to curb climate change by slashing carbon emissions has gained ground across Europe. In December, the European Union adopted stringent goals to limit greenhouse gases. Last week, it recommended that its 27 member countries invest an additional $70 billion in clean energy over the next decade, including tripling windmill construction to produce up to 20 percent of Europe's electricity. 
But the potential political impact of environmental concerns has become particularly clear in France, where Green party candidates did surprisingly well in European elections in June. Since then, Sarkozy has intensified efforts to identify his center-right government with environmental themes, seeking to lure Green voters from their natural alliance with the opposition Socialists. 

The activists here have no quarrel with the quest for clean energy, but, they argue, putting windmills on the ridgeline above Mont-Saint-Michel is not the way to do it. Backed by allies around the country, they have mounted a campaign to prove that the windmills -- even at 10 miles away -- would desecrate the vista for the more than 3 million visitors who come every year to admire the rock-top monastery rising from tidewater more than 500 feet into the sky. 
In some ways, the activists are tilting at windmills. Mont-Saint-Michel's mayor, Eric Vannier, has remained aloof from the struggle, more concerned about an engineering project to flush silt from the tidal flats. A letter to the U.N. Educational, Scientific and Cultural Organization, which has listed Mont-Saint-Michel as a World Heritage Site, went unanswered. Sarkozy's ecology minister, Jean-Louis Borloo, has espoused windmills as essential to the effort to reduce carbon emissions. 
Still, when about 600 people, Gressier among them, gathered below the monastery late last month to protest the plan, they gained national attention for their cause. More concretely, they pooled their money with national environmental groups and hired lawyers to sue the local government. A court ruling is expected in the spring. 
"If we win, we will have saved Mont-Saint-Michel. They'll have to put everything back beyond 30 kilometers," about 18 1/2 miles, said Gressier, who runs a group named Windmills: Turbulences. "But if we lose, it's over." 
In general, French law bans windmills closer than 1,500 feet from historical monuments. The case before the court in Nantes concerns plans to erect three 300-foot-high windmills on farmland in Argouges, on a green plateau a little more than 10 miles southeast of Mont-Saint-Michel. 
At that distance, tourists at the monument would see only tiny blades peeking over the horizon, André Antolini, president of the industry's Renewal Energies Syndicate, told reporters last month. "Our adversaries are not serious," he added. 

Mayor Louis Lemouland of Argouges agreed. In a communication to his village's 600 residents, he said the planned windmills will adhere to all government regulations, adding that the turning blades would "not have a significant visual impact on the monument" because they would "melt into the horizon." 
But for Gressier and a national alliance of environmental groups, the three windmills at Argouges, if permitted, would be just the beginning. Several companies have drawn up plans for an arc of 80 towers in farming communities all along the ridgeline, they said, which would produce a horizon of whirring blades beyond the monument -- tiny at that distance, perhaps, but visible nonetheless. 
Farmers and their village councils, often one and the same, tend to embrace proposals to install windmills in their fields, the groups said, because farmers get stipends for use of the land and villages get tax revenue on income from electricity, which is sold to the national grid at favorable prices by the private companies that build the windmills. 
"It's a flourishing business," said Jean-Louis Butré, president of the Durable Environment Federation in Paris. 
Although the fight in Argouges revolves around Mont-Saint-Michel, Butré's group has organized nationwide against Sarkozy's effort to expand the use of windmills as a way to reduce carbon emissions. The mills deface the landscape everywhere, he said, and are not an economical way to reach Europe's clean-energy goals. 
France already gets nearly 80 percent of its energy from nuclear reactors, Butré explained, and draws another 12 percent from hydraulic generators. That leaves about 8 percent produced by oil, coal, natural gas, solar panels or windmills. If the government wanted to fill that gap with windmills, Butré noted, it would have to install so many that they would be part of the scenery in up to a third of the country. 
Butré challenged Sarkozy's policy last year in a book titled "Fraud: Why windmills are a danger for France." Former president Valéry Giscard d'Estaing, a champion of nuclear power, provided a preface in which he called windmills a false solution. 
"It is a question of denouncing an unacceptable waste of public funds, a deceptive public discourse, an often questionable business," Giscard said. 
He added: "It is also a question of saving the landscapes of France, our countryside and soon, our seashore, which is also threatened." 

S.O.S. Mont-Saint-Michel © 2009
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